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Article 2, point 1) – Autorités susceptibles d’être considérées comme une juridiction
En Autriche, le droit national n’octroie actuellement à aucune autorité autre que les juridictions la compétence en matière d’obtention transfrontière des 
preuves en vertu de l’article 2, paragraphe 1, du règlement.
Article 3, paragraphe 2 – Juridictions requises
En Autriche, les tribunaux de district sont compétents pour exécuter les demandes d’obtention de preuves en vertu du règlement (UE) 2020/1783 du 25 
novembre 2020 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale 
(obtention des preuves).
Article 4 – Organisme central
L’organisme central visé à l’article 4 du règlement est, pour toute l’Autriche, le
Bundesministerium für Justiz
Museumstrasse 7
1070 Wien
Tél. (++43-1) 52 1 52 0
Fax: (++43-1) 52 1 52 2727
Courriel: team.z@bmj.gv.at
Article 6 – Langues dans lesquelles les formulaires peuvent être remplis
Outre l’allemand, les formulaires peuvent également être complétés en anglais.
Article 7 – Moyens acceptés pour la transmission des demandes et des autres communications
Même après la date à laquelle est applicable l’obligation de transmettre, en vertu du règlement précité, les demandes et les communications au moyen du 
système informatique décentralisé basé sur e-CODEX (article 7, paragraphe 1, lu en combinaison avec l’article 35, paragraphe 3, du règlement), les 
demandes et les communications peuvent, en cas de perturbation de ce système informatique ou si l’une des autres circonstances exceptionnelles visées à l’
article 7, paragraphe 4, survient, être transmises par voie postale, par courrier express, par télécopieur ou par courrier électronique.
Article 19 – Organisme central ou autorité(s) compétente(s) ayant la responsabilité de statuer sur les demandes d’exécution directe d’une mesure d’
instruction
L’organisme central visé à l’article 4 du règlement, lu en combinaison avec l’article 19 dudit règlement, est, pour toute l’Autriche, le
Bundesministerium für Justiz
Museumstrasse 7
1070 Wien
Tél. (++43-1) 52 1 52 0
Fax: (++43-1) 52 1 52 2727
Courriel: team.z@bmj.gv.at
Article 29 - Accords ou arrangements auxquels les États membres sont parties et qui remplissent les conditions de l’article 29, paragraphe 2
Le maintien d’accords bilatéraux n’est actuellement pas envisagé.
Article 31, paragraphe 4 – Notification de l’exploitation du système informatique décentralisé avant l’échéance fixée
À l’heure actuelle, il n’existe encore aucun projet concret à cet égard.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.
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